                                 Compte-rendu de la réunion intersyndicale

                       à la préfecture  le 31 mars 2009 sur la crise économique

                                             en région Auvergne

          Le préfet a réuni les 8 organisations syndicales( CGT, CFDT, UNSA, Solidaires, CFTC, CGC, FSU, FO) pour présenter les conséquences de la crise en région Auvergne.

            Le préfet avait associé ses chefs de service (DRIRE, DDTEFP, Banque de France , Pôle-emploi, etc...) à la réunion.

            Le représentant de la CGT a fait une déclaration commune au nom de l'intersyndicale rappelant que les syndicats souhaitent être associés d'une manière perenne au suivi du dispositif d'aide publique aux entreprises.

            Le préfet fait un rappel du contexte international de la crise et du plan gouvernemental mis en place pour lutter contre ses effets.

             Au niveau régional, les secteurs les plus touchés sont le BTP et le secteur automobile avec  les sous-traitants.

             Le directeur régional de l'industrie ajoute que beaucoup de chefs d'entreprise sont désespérés et ont vu leurs carnets de commandes s'effondrer.

             Le secteur de l'intérim est durement touché par la crise ( - de 10 000 contrats mensuels dans le Puy-de-Dôme contre 14 000 en temps normal).

             Le taux de chômage en Auvergne est de 6,8% actuellement et on constate une baisse de 28% des offres d'emploi recueillies.

             Le préfet précise qu'un certain nombre d'outils économiques ont été mis en place pour répondre à la crise, dont OSEO qui est un organisme soutenant les entreprises ( 1700 entreprises en Auvergne ont bénéficié de 260 millions d'€ de prêts).

              Le préfet a aussi donné des précisions sur le rôle du  médiateur national du  crédit pour les entreprises : 64 ou 65 dossiers font l'objet d'une médiation dans le Puy-de-Dôme, avec 2/3 d'issue favorable.

              Sur le chômage partiel, le préfet précise qu'il s'agit d'une mesure temporaire d'une durée de 6 semaines maximum  pour éviter les licenciements.

               Il ajoute que le RSA sera mis en oeuvre au mois de juin 2009.

               A la fin de cette présentation , la CGT demande que les organisations syndicales puissent obtenir les documents présentés en séance.

                Elle déplore l'absence de la thématique des salaires et de l'emploi public dans la présentation.

                 L'octroi des aides publiques aux entreprises n'est pas transparent.

                 Le préfet répond que les syndicats ne peuvent pas participer au CODEFI( comité départemental d'examen des problèmes de financement des entreprises) pour des raisons de réglementation et de confidentialité mais il accepte le principe d'une participation au comité de suivi qui se réunit une fois par mois.

                 La FSU déplore la faible place laissé au débat dans la présentation et regrette qu'aucune liste des entreprises aidées par l'Etat ne soit communiquée.

                La CGC dénonce le rôle des collectivités locales dans l'alourdissement de la fiscalité publique.

                L'UNSA regrette l'absence d'une v éritable politique salariale dans le plan gouvernemental et constate une absence quasi-totale de mesures de soutien à la consommation.

                Solidaires se félicite de l'unité syndicale .

                FO rappelle les positions de FO.

                Le préfet ajoute que les syndicats pourront soumettre tout cas anormal au comité de suivi et prend acte de la réponse positive des syndicats pour participer à ce comité.

                  La séance est levée après 3h30 de débat.

                                                                                   Jean SZYMASZEK

